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No de dossier :  R-3542-2004
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Demande de renseignement no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») relative à la demande afin d’obtenir l’autorisation pour l’acquisition d’actifs destinés à la distribution du gaz naturel ainsi que pour un projet d’extension de réseau (projet gazoduc bécancour)
1. Référence :
Requête, allégué no 13
Préambule :

 «13) Or, pour que la demanderesse soit en mesure d’opérer ce nouveau gazoduc et de livrer à TCE le gaz naturel faisant l’objet du contrat de distribution à la date prévue de mise en gaz de la centrale de Bécancour, soit le 1er avril 2006, elle doit commander les tuyaux qui seront utilisés pour la construction du gazoduc le ou vers le 16 août 2004, à défaut de quoi elle pourrait ne pas être en mesure de compléter les travaux avant le 1er avril 2006, tel qu’il appert de la pièce SCGM-1, Document 1 ; »
Conclusion:

« ACCORDER à Société en commandite Gaz Métro, par une décision prioritaire à être rendue le ou vers le 16 août 2004, l’autorisation d’acquérir les tuyaux destinés à la distribution du gaz naturel, conformément à la preuve présentée à la pièce SCGM-1, Document 1 ; »
Demandes :
1.1 Sur la base de quelle preuve la Régie peut-elle se référer pour vérifier le bien-fondé de cet allégué et de cette conclusion ?
1.2 Pourquoi l’échéancier au dossier indique-t-il que SCGM avait l’intention de déposer sa requête à la Régie au mois de mai 2004 alors que ce n’est que le 3 août 2004 qu’elle la dépose tout en demandant une décision le ou vers le 16 août 2004 ? Comment ce délai peut-il s’expliquer?
1.3 En quoi une décision de la Régie est-elle prioritaire à celles requises d’autres autorités ou organismes et dont on prévoit les autorisations en septembre ou même octobre 2004 ? (SCGM-1, document 1, page 17 de 24)

2.
Référence :
- Contrat de distribution - Contract – Rate: Stable Volume entre Gaz Métro Limited Partnership et TransCanada Energy Ltd. en date du 30 juillet 2004
Préambule :

« 6.4 The coming into force of the present contract is conditional upon :

-Régie de l’énergie’s approval requested under paragraph 73 of the Loi sur la Régie de l’énergie for the purchase of all pipes needed by Partnership for the extension of its natural gas distribution system being granted by August 16, 2004 at the latest or such other date as may be agreed by Customer and Partnership acting reasonably; »



- Contrat de remboursement de coûts - Agreement entre Gaz Métro Limited Partnership (GMLP) et TransCanada Energy Ltd.(TCE)

« 2.3 The Régie de l’énergie’s approval requested under paragraph 73 of the Loi sur la Régie de l’énergie for the purchase of all pipes needed by GMLP for the Project is not received by August 16, 2004 or such other date as may be agreed to by TCE and GMLP, acting reasonably; »
Demandes :

2.1
Pourquoi le Distributeur s’est-il contractuellement engagé le 30 juillet 2004 à ce que la Régie rende une décision pour le 16 août 2004 ?

2.2
Quelles sont les conséquences pour le Distributeur et ses clients si la Régie ne peut rendre une décision avant le 16 août 2004 ?

3.
Référence :
SCGM-1, Document 1, page 3
Préambule :

« La présente demande comporte deux scénarios que SCGM aimerait faire approuver simultanément. Le premier scénario, celui qui est privilégié, est celui d’un forage directionnel qui reliera les deux rives du fleuve. Toutefois, SCGM souhaite obtenir en même temps l’approbation par la Régie d’un deuxième scénario qui lui permettrait de procéder à une tranchée ouverte, sans avoir à présenter un nouveau dossier, dans l’éventualité peu probable où le forage directionnel ne peut être réalisé. Cette alternative aurait pour effet d’ajouter un peu plus de sept millions de dollars au coût du projet. Une telle demande est rendue nécessaire compte tenu des délais serrés de réalisation du projet qui font en sorte qu’une nouvelle demande à la Régie mettrait en péril la date prévue de mise en gaz de la centrale de Bécancour. »
Demandes :
3.1
Veuillez évaluer en terme de pourcentage la probabilité que le forage directionnel ne puisse être réalisé.
3.2
Dans l’hypothèse où le deuxième scénario doive être retenu, veuillez préciser les impacts techniques, économiques et tarifaires d’une telle éventualité.
4.
Référence :
SCGM-1, Document 1, page 6
Préambule :

« Deux entreprises ayant chacune une usine située dans le Parc deviendront clientes de TCE en lui achetant la vapeur nécessaire à leur production. Un de ces clients a déjà remplacé le gaz naturel par l’huile no 6. Les pertes de volumes reliées à l’autre client sont estimées à 37 800 103 m3 par année. La perte de revenus en découlant est considérée dans l’analyse de rentabilité du projet Gazoduc Bécancour ; les revenus perdus sont soustraits de ceux générés par la consommation de TCE. »

Demandes :
4.1
Veuillez préciser la somme représentant la perte de revenus.
4.2
Veuillez préciser si d’autres clients, parmi les 20 clients actuellement desservis, sont susceptibles de devenir client de TCE à court ou moyen terme et d’ainsi priver SCGM de certains revenus de distribution.
4.3
Si oui, veuillez préciser les pertes de volumes envisagées.

5.
Référence :
SCGM-1, Document 1, page 8
Préambule :

« Quelques conditions particulières s’appliquent au contrat de distribution afin de s’assurer que le contrat de remboursement de coûts et le contrat de distribution  s’appliquent consécutivement et non concurremment. De plus, il importe de souligner que l’article 6.6 du contrat de distribution limite les dommages payables par SCGM en cas de retard dans la mise en gaz aux dommages immédiats subis par le client et à un montant de 13 000 $/jour jusqu’à un maximum de 2 000 000 $ .»

Demandes :
5.1
Veuillez préciser si d’autres conditions particulières, à l’exception de celles déjà prévues, s’appliquent au contrat de distribution dans le cadre de l’entente avec TCE.
5.2
En cas de dommages payables par SCGM, veuillez préciser si le distributeur prévoit les faire assumer par l’ensemble de sa clientèle en spécifiant sur la base de quel principe.
6.
Référence :
SCGM-1, Document 1, page 14
Préambule :

« Bien qu’un tunnel comporte certains avantages par rapport aux autres possibilités envisagées, nous avons jugé préférable de ne pas y recourir en raison des risques techniques plus importants. L’évaluation des coûts de cette méthode étant semblable à ce qui est anticipé pour un forage directionnel, nous avons opté pour celle nous permettant de réduire les risques au niveau le plus bas. »

Demandes :
6.1
Veuillez préciser quels risques techniques sont liés au creusage d’un tunnel comparativement au forage directionnel et veuillez évaluer les coûts reliés à ces risques techniques.
6.2
Veuillez fournir les coûts prévus pour le creusage d’un tunnel et veuillez les comparer avec ceux du forage directionnel.
7.
Référence :
SCGM-1, Document 1, page 17
Préambule :

« L’échéancier du projet est très serré et comporte plusieurs étapes importantes dont certaines sont déjà entreprises ; afin de rencontrer la date de mise en gaz, SCGM a dû procéder à des études préliminaires dès l’automne 2003 pour permettre la réalisation d’études d’impact et établir le plus précisément possible les coûts des travaux. »

Demande :
7.1
Veuillez fournir une liste complète et détaillée des coûts encourus jusqu’à ce jour pour le projet.
8.
Référence :
SCGM-1, Document 1, page 17
Préambule :

« Une prochaine étape importante est la commande de tuyaux pour le forage directionnel qui doit idéalement être faite le ou vers le 16 août 2004 afin de ne pas mettre en péril la desserte du client au 1er avril 2006. Cet investissement est estimé à 3 600 000 $. »

Demande :
8.1
Étant donné la date tardive de la signature de l’entente avec TCE à la fin du mois de juillet 2004, veuillez préciser si SCGM et TCE ont discuté de possibles modifications à l’échéancier prévu à l’origine pour la mise en gaz.
9.
Référence :
SCGM-1, document 1 , page 19
Préambule :

« L’analyse de Revenus Requis utilise les coûts du projet basé sur l’utilisation de la méthode du forage directionnel qui sont de 54 159 166 $. Un autre scénario est présenté avec un coût additionnel d’environ 7 300 000 $, principalement des coûts d’entrepreneurs y incluant une contingence de 20 %, qui serait encouru s’il nous fallait recourir à la méthode de tranchée ouverte dans le cas peu probable de problèmes avec le forage directionnel. »

Demandes :
9.1
Veuillez fournir, en terme de pourcentage, la valeur habituellement utilisée au niveau de la contingence lors de travaux effectués par SCGM.
9.2
Si cette valeur est inférieure à 20 %, veuillez justifier la contingence de 20 % prévue dans l’hypothèse du coût additionnel de travaux évalués à environ 7 300 000 $.
10.
Référence :
SCGM-1, Document 1, page 22 et SCGM-1, Document 6
Préambule :

« Les années suivantes montrent une progression dans les consommations due à la perte d’efficacité des turbines, laquelle est ramenée à son niveau original grâce à une remise à neuf des turbines à tous les six ans. Par la suite, la séquence des consommations reprend son cycle de six ans. »

Demandes :
10.1
Veuillez préciser l’impact sur les volumes et les revenus de la remise à neuf des turbines à tous les six ans.
10.2
Veuillez préciser si les calculs de la consommation sur 40 ans tiennent compte de la remise à neuf des turbines à tous les six ans.
11.
Référence :
SCGM-1, Document 1, page 23
Préambule :

« Le scénario selon lequel TCE ne consommerait que 80 % des volumes prévus, ce qui est très peu probable étant donné la nature des équipements en place et l’obligation qu’a le client de livrer sa production d’électricité à HQD pendant 20 ans, avec un scénario de coûts de + 10 % est le seul ayant un point mort tarifaire dépassant la durée de l’engagement contractuel du client avec un taux de rendement interne dépassant la durée de l’engagement contractuel du client avec un taux de rendement interne légèrement en dessous du coût en capital prospectif. »

Demandes :
11.1
Dans l’éventualité d’un tel scénario, veuillez préciser si SCGM a envisagé des solutions alternatives afin de minimiser l’impact tarifaire auprès de sa clientèle.
